
Agribiovar - Maison du Paysan – ZAC de la Gueiranne – 83 340 LE CANNET DES MAURES 

Tél. : 04 94 73 24 83 / Mail : agribiovar@bio-provence.org 

AGRIBIOVAR 
CONSEILLER(E) EN FILIERE VEGETALE 

 
Association loi 1901 regroupant 200 agriculteurs bio du Var, appartenant au réseau 

FNAB. Sous l’autorité de la directrice, en lien avec les administrateurs et l’équipe 

salariée, vous assurerez les missions suivantes : 
 

ACCOMPAGNEMENT A LA COMMERCIALISATION ET A LA TRANSFORMATION DES FILIERES FRUITS ET 

LEGUMES VIA LE PROJET TRANSFELBIO VAR :  
 

Mobiliser les producteurs sur le sujet de l'approvisionnement de la restauration collective et de la 

transformation :  

- Organisation de réunions d'informations et de rdv individuels 

- Mise en place d’une enquête sur les prix et sur les volumes disponibles pour envisager des solutions 

collectives et/ou territoriales de transformation, en particulier vers la restauration collective 

- Organisation de rencontres avec des opérateurs économiques des filières.  

 

Accompagner les producteurs vers la transformation en circuits courts ou pour la restauration collective :  

- Accompagnement des producteurs bio locaux à la planification pour la transformation en vente directe 

ou pour la restauration collective.  

- Accompagnement technique (via la réalisation de visites de terrain) à la production de légumes adaptés 

à la transformation en vente directe ou pour la restauration collective.  

- Accompagnement sur le calcul du coût de revient.  

- Concerter les acteurs pour élaborer des contrats d'engagements 

 

Acquisition de références techniques sur des cultures à visée gamme transformation et/ou RHD et création 

d'un outil de planification : suivi d’un apprenti sur la réalisation de l’acquisition des données et la création d’un 

outil d’aide à la planification. 

 

ACCOMPAGNEMENT DES PRODUCTEURS ET PORTEURS DE PROJET EN FILIERE VEGETALE :  
- Accompagnement et conseil individuel technique, règlementaire, administratif à la conversion et à 

l’installation en agriculture biologique 

- Accompagnement des communes sur des projets de régie agricoles ou d’installation sur des terres 

communales : préconisations, accompagnement à la rédaction d’appel à candidatures, appui technique 

- Accompagnement à la diversification agricole : organisation de visites d’exploitation et de réunions 

d’information. 

 

ORGANISATION ET ANIMATION DE FORMATIONS VIVEA : choix des thématiques et des intervenants, 

montage des dossiers administratifs, communication, organisation logistique, animation des formations, 

application des procédures qualités.  

 

PARTICIPATION A LA VIE ASSOCIATIVE  

 

PROFIL :  
BTS agricole ou ingénieur agro-agri, expérience souhaitée. Certificat Certiphyto « conseil ».  Compétences et 
expérience techniques en maraîchage et en arboriculture biologique 
Capacités d’initiative, d’organisation et d’adaptation ; autonomie ; esprit d’équipe et aisance relationnelle ; 
rigueur et polyvalence. Capacités rédactionnelles 

CONDITIONS D’EMBAUCHE : 
CDD 2 ans 35h, 2299 € brut / mois conformément à la grille FNAB (coef 240) 
Lieu : Le Cannet des Maures. Déplacements très fréquents dans le département et ponctuellement en Région 
PACA. Véhicule indispensable 
 
Candidatures à envoyer à agribiovar@bio-provence.org pour le 2/11. Entretiens prévus le 9/11. Prise de poste 
début décembre dans la mesure du possible.  
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